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ARRETE N° R 13 034 0001 0 DDTM 

portant retrait d’un agrément d’un établissement as surant l’animation des stages de
sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212 à L 213 , et R 212 à R 213 ;

VU le décret n° 2012-688 du 07 mai 2012 relatif à l’enseignement de la conduite et à l’animation de 
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les
stages de sensibilisations à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 16 janvier  2013 portant  agrément du centre AADER SARL en tant  qu’établissement
assurant l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU la procédure contradictoire en date du 22 juin 2017;

Vu les explications fournies par M. COURNET ;

Considérant que:

- l’organisme n’a pas annulé des stages dans le délai impartit.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.

l’agrément  pour  assurer  l’animation  des  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  de  AADER SARL,
représentée par Monsieur Jean-Paul COURNET sis 9 Rue de la Plaine à ALLIER (65360) est retiré à compter de
ce jour dès réception de la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du présent
arrêté.
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ARTICLE  2.

A compter de la date prévue à l’article 1er, le centre AADER SARL ne sera plus habilité à organiser dans le
département de l’Hérault des stages de sensibilisation à la sécurité routière.

ARTICLE  3.

L’arrêté du 16 janvier 2013 portant agrément à AADER SARL en tant qu’organisme assurant des stages de
sensibilisation à la sécurité routière est abrogé.

ARTICLE  4.  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le 27 juillet 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)                                    

de la notification de la présente décision)  
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PREFECTURE de l’HERAULT

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM34-2017-07-08676
PORTANT PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

DANS LE CADRE D’UNE DECLARATION
AU TITRE DE L’ARTICLE L 214-1 à L 214-6

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT CONCERNANT
LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN « ENSEMBLE DE BUREAUX » SUR LA

COMMUNE DE LATTES

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON
PREFET DE L’HERAULT

Chevalier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  le  dossier  de  déclaration  déposé  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de
l’environnement, ayant fait l’objet d’un récépissé en date du 15 février 2016, complété le 27 avril 2016
et le 22 novembre 2016, présenté par la société GenApi, enregistré sous le n°de la MISE n°34-2016-
00012 et relatif au projet de construction d’un « ensemble de bureaux » situé sur la commune de
Lattes ;

VU le dossier des pièces présentées à l’appui du dit projet et comprenant notamment :
 identification du demandeur,
 localisation du projet,
 présentation et principales caractéristiques du projet,
 rubriques de la nomenclature concernées,
 document d’incidences,
 moyens de surveillance et d’intervention,
 éléments graphiques,

CONSIDERANT  que  le  procédé  de  stockage  des  eaux  pluviales  utilisé  pour  la  rétention  en
compensation à l’imperméabilisation des sols prévu au projet situé sous chaussée est récent et que le
recul dans le temps est donc insuffisant pour connaître son comportement ;

CONSIDERANT que ce procédé de stockage est enterré et recouvert d’une chaussée en enrobé, ce
qui ne permet pas d’inspection visuelle ni par caméra pour une partie du système de rétention ;

CONSIDERANT qu’il y a donc lieu d’ajouter des prescriptions particulières à ce dossier loi sur l’eau
concernant le mode de rétention des eaux choisi ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault ;



ARRETE

Article 1 : Caractéristiques des ouvrages de rétentions

La  rétention  en  compensation  à  l’imperméabilisation  de  l’opération  se  fera  pour  partie  par  une
structure de type réservoir sous chaussée.

Ce réservoir sera composé de système d’arches renforcé avec des annelures en polypropylène.

Entre les arches sera rempli un remblai en caillou 20/50 lavé concassé avec un lit de pose 20 cm
d’épaisseur et une couverture de 20 cm d’épaisseur.

Le fond et les côtés du système de rétentions seront entourées par une géomembrane d’étanchéité
1,5 mm entourées de géotextile anti-poinçonnants.

Les caractéristiques dimensionnelles de l’ouvrage sont les suivantes :

- Volume utile de rétention : 860 m3 minimum

- Débit de fuite maximum en sortie de structure : 0,05 m3/s

Article 2 : Prescriptions particulières

Après information et invitation sur site du service de police de l’eau pour assister à la vérification, il
devra être effectué les contrôles suivants :

- volume de rétention

Procéder  à  la  vérification  de la  capacité  de  rétention  de la  structure  réservoir  par  une
entreprise spécialisée et,  s’il  y  a lieu,  à  la  remise en état  tel  que prévu  au dossier  de
déclaration.

Les vérifications auront lieu :

- à l’achèvement ou à la réception des travaux,

- après sollicitation de la structure suite à une pluie significative dans un délai de 2
ans après l’achèvement ou la réception des travaux,

- tous les 10 ans après le délai de 2 ans,

- sur demande expresse du service de police des eaux

- risque de contamination bactériologique ou chimique

Procéder à la vérification, par prélèvement et analyse par un laboratoire agréé de l’eau en
sortie de la structure réservoir, de la non contamination bactériologique ou chimique de la
structure. Dans l’affirmative procéder à la décontamination de la structure dans les plus
brefs délais sans dépasser le délai d’une semaine après les résultats de l’analyse ou la
constatation de la contamination. Un contrôle de sécurité sera alors réalisé dans un délai de
6 mois maximum.

Les vérifications auront lieu :

- à l’achèvement ou à la réception des travaux,

- tous les ans pendant les 5 premières années,

- tous les 5 ans après le délai des 5 premières années,

- sur demande expresse du service de police de l’eau

À la suite de chaque contrôle il devra être rédigé et envoyé au service de police de l’eau un rapport de
vérification et / ou d’analyse (joindre une copie du rapport du laboratoire d’analyse).



Article 3 : Délais et recours

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Montpellier :

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par la
voie du recours pour excès de pouvoir,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement,
dans un délai de quatre ans à compter de son affichage en mairie, par la voie du recours de
pleine  juridiction,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présenterait.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l'HERAULT,

Le maire de la commune de Lattes,

Le directeur départemental des territoires et de la mer de l'HERAULT,

Le commandant du groupement de la Gendarmerie du secteur concerné,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’HERAULT, et dont une copie conforme sera
tenue à la disposition du public en mairie de Lattes.

Fait à MONTPELLIER le 25/7/17

LE PREFET,

Par délégation,

Le directeur adjoint 

des territoires et de la mer,

signé

Xavier EUDES
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